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Achat d'un vehicule d'occasion

Par rompteaux, le 04/05/2009 à 12:52

bonjour, je viens d'acheter une renault safrane 2.2dt rxt or d'apres la carte grise le type mine
indique que c'est un 2.5dt et que la date de 1è mise en circulation du vehicule est de janvier
1996 or le 2.2dt a ete commercialisé qu'à partir de 1997. est-ce une voiture volé ? que dois-je
faire ???? Personnellement je prefere qu'il recupere son vehicule et moi mon argent: le
probleme c'est que j'ai payé en liquide, comment le convaincre ?
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